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Est-il nécessaire de se faire assister par un
avocat devant le Tribunal Correctionnel ?
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Il est possible de se défendre seul devant le Tribunal Correctionnel que vous soyez victime
ou prévenu. Vous pouvez aussi vous faire assister et conseiller par un avocat. Quelques
lignes sur les raisons de choisir un conseil pour votre défense.

Devant le Tribunal Correctionnel, la partie civile et le prévenu peuvent se faire assister par un
avocat.

1- Est-il utile de se faire assister par un avocat lorsque l\'on est prévenu d\'une
infraction que l\'on a reconnue ?

Souvent, les prévenus se demandent à quoi sert l\'avocat et doute sur son utilité surtout dans
l\'hypothèse où ils ont commis l\'infraction et la reconnaissent.

\"A quoi bon... je serai condamné de toute façon... \"pensent-ils.

C\'est certain, je ne soutiendrai pas le contraire.

Cependant, l\'avocat a une utilité et peut dans certains cas éviter une condamnation ou faire en
sorte que la condamnation soit moins sévère.

Votre avocat examinera le dossier et vérifiera la régularité de la procédure. S\'il en existe une
irrégularité, seul votre conseil la verra, pas vous... Il la soulèvera et si le Tribunal la retient, la
procédure pourra être annulée. Pour autant, cela ne veut pas dire que vous serez totalement
\"blanchi\", seule la procédure est annulée, l\'infraction demeure et le Procureur pourra poursuivre
l\'infraction en utilisant d\'autres voies, ce qui est rare...

S\'il n\'existe pas d\'irrégularités, votre conseil saura trouver les mots pour décrire les faits et votre
personnalité et ainsi obtenir une peine diminuée par rapport à celle requise.

2- Est-il utile de se faire assister par un avocat lorsque l\'on est victime ?

Lorsque vous êtes victime d\'une infraction, il est vivement conseillé de vous faire assister et
représenter par un avocat.

Pour ma part, je conseillerai ce soutien juridique et moral plus particulièrement pour les victimes
qui ont subi une atteinte à leur intégrité physique que ce soit les victimes d\'agressions sexuelles
ou encore de violences et aussi les victimes d\'accidents de la route. ( ce qui ne veut pas dire que
je le déconseille pour les autres, attention, je ne me permettrai pas de hiérarchiser les victimes et
la douleur).
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En effet, il s\'agira pour votre avocat de vous accompagner dans un chemin long et douloureux du
procès pénal mais aussi du procès civil en réparation du préjudice que vous avez subi.

Le chemin est long et de plus en plus complexe et l\'avocat sera une aide précieuse et
indispensable.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


